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De quelques usages, communs ou idiotiques, de la ponctuation 

 

Le signe de ponctuation n’est pas un signe « linguistique » saussurien. Dans l’écrituration il 

transcrit le tonal de la parole dite. Le relevé de leurs notations (« ! ? … «  »), en somme peu 

nombreuses et comme insuffisantes, apparente les signes de ponctuation à ceux d’une partition 

musicale : comme d’un récitatif de la langue vociférée du parler qui fait passer la voix de l’auteur par la 

voix de son corps ; l’espèce de toux se faisant verbe. 

Ce sont des définitions ; des dessins (icônes ?) de syncatégorèmes spécifiques, articulant 

l’émission, l’énonciation, l’adresse – « depuis que nous sommes un dialogue » (si je puis me permettre 

de sortir ce fragment hölderlinien de son contexte). Nous rencontrons ces signes dans la lecture, et les 

employons lorsque nous écrivons ; ils font jouer le contexte existentiel de l’interlocution dans le texte, 

minuscules didascalies paraphrasables (si on avait le temps à chaque fois de s’y attarder) ; le sens 

déborde la signification, et la ponctuation fait allusion (dis)continue, chemin de phrases faisant 

(« méthode »), à cet excès de la réserve inépuisable du non-dit. Donc le corps, la patience, le rythme, 

avant les « intuitions », ou avec elles (dans la rhapsodie imaginative qui escorte la lecture de ses 

minuscules phantasmes fugaces). L’injonction d’Archiloque (« Sachez quel rythme tient les hommes ») 

requiert une attention à la ponctuation. 

Chantal Thomas dans son livre récent « Pour Roland Barthes »1 raconte : 

Dans un conte de Tchekhov intitulé Le Point d’exclamation, le héros, un secrétaire de collège, est soudain 

confronté à ce fait terrible : il n’a jamais utilisé de point d’exclamation. Incapable de s’endormir, il ressasse son désarroi 

(« … Quand faut-il donc en mettre ? songea-t-il en tâchant de chasser de son imagination ces hôtes importuns. L’ai-je 

donc oublié ? Ou bien je l’ai oublié, ou bien… je n’en ai jamais mis… »). Il réveille sa femme, qui lui apprend que « ce 

signe de ponctuation s’emploie dans les apostrophes et exclamations, et pour exprimer l’enthousiasme, l’indignation, la 

joie, la colère et autres sentiments ». C’est encore pire. N’aurait-il jamais éprouvé de sentiment ? Va-t-il devoir continuer 

d’écrire sans jamais mettre de point d’exclamation ? Enfin, au matin, il a une idée qui le sauve. Il signe ainsi un papier 

officiel : « Euthime Perekladine, secrétaire de collège !!! ». 

Roland Barthes, lui non plus, ne fait pas usage du point d’exclamation. Sinon rarement (d’où le relief de 

« […] je me suis écriée : C’est elle ! C’est bien elle ! C’est enfin elle ! »2, quand il trouve l’image juste). Cette 

suppression, de sa part, à la différence du secrétaire de collège, s’effectue en toute connaissance de cause (ne sont doc 

marqués ni l’enthousiasme, ni l’indignation, ni la colère). Sa ponctuation exclut de même les points de suspension, 

lesquels, rappelle Grevisse, allant par trois, sont utilisés « pour rendre le cheminement capricieux du monologue 

                                                           
1
 Seuil, 2015, p. 124 

2
 La Chambre claire, OC, tome V, p. 869 
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intérieur ». Roland Barthes semble vouloir se tenir à distance du jaillissement de l’émotion et du caractère imprévisible et 

dangereusement ineffable de l’intériorité. Son signe de ponctuation le plus utilisé, les deux points, appartient davantage 

au registre de la vie intellectuelle qu’à celui de la vie émotive. Plus exactement, il appartient au registre d’une vie 

intellectuelle qui se présente comme calme, raisonnable et volontiers explicative. L’écriture de Nietzsche, au contraire, 

abonde en points d’exclamation. 

 

Je souhaite dans ces quelques marginalia envisager « la ponctuation » moins comme un 

chapitre de traité grevissien, déjà bien découpé, une objectivité classique, que pour considérer à 

nouveaux frais tel de ses aspects sous des angles moins fréquentés. En profitant de la mansuétude d’un 

lecteur pour faire part au passage de mes habitudes d’abuser (de) la ponctuation. 

Peut-être commencer par rappeler – pour la mettre en attente d’inventaire plus exhaustif – la 

signification générale que l’école « psychologique » de Palo Alto (Bateson ; Watzlawick) donne à la 

ponctuation dans le dialogue humain, le s’entretenir primordial de l’altercation contentieuse. Si énoncer, 

c’est toujours dénoncer pour annoncer (« On vous a dit que ; et moi je vous dis que ») la prise de 

parole dans la séquence d’accusation (« catégoriale » donc, au vieux sens grec) consiste dans une lutte pour 

la prise de parole, le faire-taire propre à l’autorité, la trêve d’une audience des protagonistes 

(« théâtrale ») sous la médiation d’un tiers, ou juge, la mise en ordre des interruptions pour l’alternance, 

dans la séquence ou « suite » des idées adverses et une situation où « l’innocence » pour soi de chacun 

des parleurs commence par accuser l’autre d’avoir commencé la dispute, etc. Le théâtre du monde 

(selon l’expression cartésienne) réclame et cette mise en scène que le genre littéraire théâtral, l’écriture 

de la pièce en actes ,de Sophocle à Beckett, si vous voulez, et la réflexion philosophique (Aristote) de 

la rhétorique générale exposent. 

Comme pour la géométrie – et donc pour une vue pan-géométrique englobante à partir du 

19e siècle où les géométries (euclidienne, riemannienne, lobatchevskienne) font système complet – 

trois possibilités s’offrent à l’écrivant : 

- ponctuer « régulièrement », orthodoxiquement ; donc « historiquement » en accord avec la 

convention « typographique » en vigueur (en vigueur par exemple pour la correction des épreuves 

éditoriale) ; comme on respecte le code de la route ou celui de la politesse conviviale, lesquels 

changent avec les générations (en dégénérescence et régénérations) ; 

- surponctuer – à l’instar de Baudelaire insérant à plusieurs reprises, au début de vers du 

Duellum (Fleur du Mal n° 35), un tiret à la ligne avant le premier mot ; ou de Céline inventant et semant 
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à toute phrase le point final dédoublé-redoublé3. Et Mallarmé, bien sûr, accueillant le blanc intercalaire 

à cadratins illimités, « le blanc assumant l’importance » ; 

- ou déponctuer : autre possibilité complémentaire, offerte par la « modernité » à la tourne des 

siècles 19 et 20. On se rappelle la dispute entre Apollinaire et Cendrars. Qui a commencé ? Celui-là 

qui commença fut un libérateur ; ou un John Law banqueroutier ménageant une forte plus-value de 

signification (et donc de sens) par la possibilité offerte (le crédit) à une langue sans morphèmes de 

déclinaisons de transgresser les contraintes de proximité : une épithète ou un adverbe (etc.) libéré de 

son obligation de se « rapporter » au plus proche, par la suppression des virgules est plus libre.. 

Enfin – c’est-à-dire pour conclure cette revue par l’insistance sur ce qui me paraît le plus 

important et qui disparaîtrait si le régime de la ponctuation cessait de régir l’exposition du discours – 

c’est la différence même entre prose et poème qui se joue avec et dans la ponctuation. 

L’écriture poétique déplace l’affaire : elle dé-ponctue et sur-ponctue – en libre arbitre, c’est-à-

dire en intelligence théorique raisonnablement mise en discussion. Le poème efface à peu près tous les 

signes de la ponctuation (virgules, points, tirets, etc.) qu’il vicarie avec les majuscules, les blancs : au 

profit de l’alinéa, qui assume l’importance ; du blanc et du blanchissement de la « poésie blanche ». La 

grande question du poème contemporain est celle de l’alinéation. Un poète en est un qui doit pouvoir 

justifier les passages à la ligne de son texte, jusqu’à l’occupation – qu’il se permet souvent – de toute 

une ligne par un monosyllabe, transgression qui abolit la loi du « il faut deux pour faire un ». Le 

programme d’une diction « performative » n’excuse pas tout. 

Toute la rhétorique de la ponctuation s’efface : autre scène, autre adresse, autre « énonciateur », 

autre destinataire (un peu comme au théâtre quand l’acteur ne s’adresse plus ni à l’autre personnage du 

drame ni au « public », mais au tiers, à l’absent, au « ciel » des autres ; à l’Autre…, à qui ? 

* 

Post-scriptum idiotiste 

Je défère à l’instance du régime de la ponctuation, lui-même relevant du régime général de la 

rhétorique (depuis Aristote), l’entier appareil des guillemets, des italiques, du parenthésage, de l’aparté, 

des tirets, de la suspension pointilleuse, de l’alinéation et jusqu’aux accents (appareil auquel il 

conviendrait d’ajouter, dans une revue exhaustive, tout ce que la typographie de l’imprimerie moderne 

– et maintenant celle de l’ordinateur – fournit à l’écrivain en auxiliaires de ses intentions 

« persuasives », comme à Maurice Roche naguère, et à l’« écriture » avant-gardiste de la deuxième 

moitié du 20e siècle). 

                                                           
3
 Ou Roland Barthes énonçant une formule paradoxale, conclusive et sans réplique (Chantal Thomas). 
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Et pendant que j’y suis, j’insère confession de mon idiotisme : les italiques, les guillemets, le 

parenthésage, souvent cumulés ou en surimpression, en excès (« catachrétiquement ») dans ma 

manière obéissent à ces scrupules (tout un système d’allusions que le théâtre du 18e siècle, la théorie 

du « je ne sais quoi », et le marivaudage appelleraient de « la précaution inutile ») : remémorer 

(in)discrètement la provenance étymologique ou la généalogie historique ; attirer l’attention sur la 

multivocité et l’équivocité des expressions ; sous-entendre, comme par une sorte d’aparté rentré qui court 

en repentir tacite, l’impossibilité de répondre aux objections qui s’élèveraient toutes à la fois le long de 

la phrase, entrevoir dans le labyrinthe complexe les échappées possibles d’autres voies à explorer 

latéralement qu’il faudrait suivre si le phraseur ne suivait pas son fil d’Ariane vers l’issue sans issue)… 

J’arrête le soliloque de la « méthode ». Y a-t-il une scène autre intérieure, antérieure à celle de l’espace 

rhétorique, plus privée (interior intimo meo ; secrète à l’être-parlant), celle de la lente poussée 

noétique nocturne de la pensée qui secrète l’Idée au sens de Valéry, exempte du souci scénographique 

de la ponctuation ? Oui. Mais l’expérience intérieure (Bataille) retomberait à l’informe et au Lêthé, si 

elle ne cherchait à se transformer en présence d’esprit à soi pour répondre à l’injonction (à l’oracle) de 

l’Esprit d’une « époque », même si ce désir s’encourage à l’instant d’une formulation de confiance 

hégélienne redevenant naïve… 



Les poèmes ont  
toujours de grandes  

marges blanches,  
de grandes marges  

de silence où la mémoire  
ardente se consume  

pour recréer un délire  
sans passé. 

 
Paul Éluard
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(1)  Pour Roland 
Barthes,  Chantal 
Thomas, éd. du 
Seuil, 2015, p. 124.
(2)  La Chambre 
claire,  Roland 
Barthes, dans 
 Œuvres complètes, 
tome V,  éd. du Seuil, 
2002, p. 869.

L
e signe de ponctuation n’est pas un signe « lin-
guistique » saussurien. Dans l’écrituration il 
transcrit le tonal de la parole dite. Le relevé de 
leurs notations (« ! ? … »), en somme peu nom-
breuses et comme insuffisantes, apparente les 
signes de ponctuation à ceux d’une  partition  

musicale : comme d’un  récitatif  de la langue vociférée du 
parler qui fait passer la voix de l’auteur par la voix de son 
corps ; l’espèce de toux se faisant verbe.
Ce sont des définitions ; des dessins (icônes ?) de syncaté-
gorèmes spécifiques, articulant l’émission, l’énonciation, 
l’adresse – « depuis que nous sommes un dialogue » (si je 
puis me permettre de sortir ce fragment hölderlinien de 
son contexte). Nous rencontrons ces signes dans la lec-
ture, et les employons lorsque nous écrivons ; ils font jouer 
le contexte existentiel de l’interlocution dans le texte, mi-
nuscules didascalies paraphrasables (si on avait le temps 
à chaque fois de s’y attarder) ; le sens déborde la signi-
fication, et la ponctuation fait allusion (dis)conti-
nue, chemin de phrases faisant (« méthode »), à 
cet excès de la réserve inépuisable du non-dit. 
Donc le corps, la patience, le rythme, avant les 
« intuitions », ou avec elles (dans la rhapsodie 
imaginative qui escorte la lecture de ses minus-
cules phantasmes fugaces). L’injonction d’Ar-
chiloque (« Sachez quel rythme  tient  les hommes ») 
requiert une attention à la ponctuation.
Chantal Thomas dans son livre récent Pour Roland 
Barthes (1) raconte : 

« Dans un conte de Tchekhov intitulé “Le point d’exclama-
tion”, le héros, un secrétaire de collège, est soudain 
confronté à ce fait terrible : il n’a jamais utilisé de point 
d’exclamation. Incapable de s’endormir, il ressasse son dé-
sarroi (“… Quand faut-il donc en mettre ? songea-t-il en 
tâchant de chasser de son imagination ces hôtes impor-
tuns. L’ai-je donc oublié ? Ou bien je l’ai oublié, ou bien… 
je n’en ai jamais mis…”). Il réveille sa femme, qui lui ap-
prend que “ce signe de ponctuation s’emploie dans les 

apostrophes et exclamations, et pour exprimer l’enthou-
siasme, l’indignation, la joie, la colère et autres senti-
ments”. C’est encore pire. N’aurait-il jamais éprouvé de 
sentiment ? Va-t-il devoir continuer d’écrire sans jamais 
mettre de point d’exclamation ? Enfin, au matin, il a une 
idée qui le sauve. Il signe ainsi un papier officiel : “Euthime 
Perekladine, secrétaire de collège !!!”.
« Roland Barthes, lui non plus, ne fait pas usage du point 
d’exclamation. Sinon rarement (d’où le relief de “[…] je me 
suis écrié : C’est elle ! C’est bien elle ! C’est enfin elle (2) !”, 
quand il trouve l’image juste). Cette suppression, de sa 
part, à la différence du secrétaire de collège, s’effectue en 
toute connaissance de cause (ne sont donc marqués ni l’en-
thousiasme, ni l’indignation, ni la colère). Sa ponctuation 
exclut de même les points de suspension, lesquels, rappelle 
Grevisse, allant par trois, sont utilisés “pour rendre le che-
minement capricieux du monologue intérieur”. Roland 

Barthes semble vouloir se tenir à distance du jaillisse-
ment de l’émotion et du caractère imprévisible et dan-

gereusement ineffable de l’intériorité. Son signe de 
ponctuation le plus utilisé, les deux points, appar-
tient davantage au registre de la vie intellectuelle 
qu’à celui de la vie émotive. Plus exactement, il ap-
partient au registre d’une vie intellectuelle qui se 

présente comme calme, raisonnable et volontiers ex-
plicative. L’écriture de Nietzsche, au contraire, abonde 

en points d’exclamation. »

La mise en scène d’une lutte
Je souhaite dans ces quelques marginalia envisager « la 
ponctuation » moins comme un chapitre de traité grevis-
sien, que pour considérer à nouveaux frais tel de ses  aspects  
sous des angles moins fréquentés. En profitant de la man-
suétude d’un lecteur pour faire part au passage de  mes  ha-
bitudes d’abuser (de) la ponctuation.
Peut-être commencer par rappeler – pour la mettre en at-
tente d’inventaire plus exhaustif – la signification  géné-
rale  que l’école « psychologique » de Palo Alto (Bateson ; 

Poète et essayiste, 
Michel Deguy 
est professeur 
émérite  
à l’université 
Paris-VIII  
et rédacteur en 
chef de la revue 
 Po&sie.  Il a 
dernièrement 
publié 
 Écologiques  
(Hermann, 2012) 
et  La Pietà 
Baudelaire 
 (Belin, 2013).

 « Sachez quel rythme tient 
les hommes »
La ponctuation laisse transparaître le non-dit, tout ce que le corps écrivant a encore en réserve.  
Elle révèle aussi la manière dont une parole s’impose. Trois options s’offrent à nous : l’orthodoxie 
typographique, la surponctuation et la déponctuation. Et si l’on ne veut pas choisir, il y a la poésie…

Par Michel Deguy
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Watzlawick) donne à la ponctuation dans le dialogue hu-
main, le s’entretenir primordial de l’altercation conten-
tieuse. Si  énoncer,  c’est toujours dénoncer pour annoncer 
(« On vous a dit que ; et moi je vous dis que »), la prise de 
parole dans la  séquence d’accusation  (« catégoriale » donc, 
au vieux sens grec) consiste dans une lutte pour la prise 
de parole, le faire-taire propre à l’ autorité,  la trêve d’une 
audience des protagonistes (« théâtrale ») sous la média-
tion d’un tiers, ou juge, la mise en ordre des  interruptions  

pour l’alternance, dans la séquence ou « suite » des idées 
adverses et une situation où « l’innocence » pour soi de 
chacun des parleurs commence par accuser l’autre d’avoir 
commencé la  dispute,  etc. Le théâtre du monde (selon l’ex-
pression cartésienne) réclame cette mise en scène que le 
genre littéraire théâtral, l’écriture de la pièce en actes, de 
Sophocle à Beckett, et la réflexion philosophique (Aris-
tote) de la  rhétorique  générale exposent.
Comme pour la géométrie – et donc pour une vue pan-
géométrique englobante à partir du xixe siècle où les géo-
métries (euclidienne, riemannienne, lobatchevskienne) 
font système complet –, trois possibilités s’offrent à 
l’écrivant :
–  ponctuer  « régulièrement », orthodoxiquement ; donc 
« historiquement » en accord avec la convention « typo-
graphique » en vigueur (en vigueur par exemple pour la 
 correction des épreuves  éditoriale) ; comme on respecte le 
code de la route ou celui de la politesse conviviale, lesquels 
changent avec les générations (en dégénérescence et 
régénérations) ;
–  surponctuer  – à l’instar de Baudelaire insérant à plusieurs 
  reprises, au début de vers du « Duellum » (Fleurs du Mal 
n° 35), un  tiret  à la ligne avant le premier mot ; ou de Cé-
line inventant et semant à toute phrase le point final dé-
doublé-redoublé (3). Et Mallarmé, bien sûr, accueillant le 
 blanc  intercalaire à cadratins illimités, « le blanc assumant 
  l’importance » ;
– ou  déponctuer  : autre possibilité complémentaire, offerte 
  par la « modernité » à la tourne des siècles xix et xx. On 
se rappelle la dispute entre Apollinaire et Cendrars. Qui 
a commencé ? Celui-là qui commença fut un libérateur ; 
ou un John Law banqueroutier ménageant une forte plus-
value de signification (et donc de sens) par la possibilité 
offerte (le crédit) à une langue sans morphèmes de décli-
naisons de transgresser les contraintes de proximité : une 
épithète ou un adverbe (etc.) libéré de son obligation de 
se « rapporter » au plus proche, par la suppression des vir-
gules est plus libre.
Enfin – c’est-à-dire pour conclure cette revue par l’insis-
tance sur ce qui me paraît le plus important et qui dispa-
raîtrait si le  régime  de la ponctuation cessait de régir l’ex-
position du discours – c’est la différence même entre prose 
et poème qui se joue avec et dans la ponctuation.
L’écriture poétique déplace l’affaire : elle dé-ponctue  et  sur-
ponctue – en libre arbitre, c’est-à-dire en intelligence théo-
rique raisonnablement mise en discussion. Le poème ef-
face à peu près tous les signes de la ponctuation (virgules, 
points, tirets, etc.), qu’il vicarie avec les majuscules, les 
blancs : au profit de l’ alinéa,  qui assume l’importance ; du 
blanc et du  blanchissement  de la « poésie blanche ». La 
grande question du poème contemporain est celle de 
 l’alinéation. Un poète en est un qui doit pouvoir 

Coffret de toilette, 
Kasimir Malevitch, 
1913.

(3) Ou Roland 
Barthes énonçant 
une formule 
paradoxale, 
conclusive et sans 
réplique (Chantal 
Thomas,  op. cit.). >>>

FI
N

EA
RT

IM
AG

ES
/L

EE
M

AG
E



Pour ma part,  
j’aime les phrases  

qui se lisent de deux  
façons, et sont par là  

riches de deux sens entre 
lesquels la ponctuation  
me forcerait à choisir.  

Or je ne veux pas  
choisir. 

 
Louis Aragon
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POUR MALLARMÉ, 
« AUCUN SUJET PLUS 
IMPOSANT » Par Bertrand Marchal

justifier les passages à la ligne de son texte, jusqu’à 
l’occupation – qu’il se permet souvent – de toute une  ligne  
par un monosyllabe, transgression qui abolit la loi du « il 
faut deux pour faire un ». Le programme d’une diction 
« performative » n’excuse pas tout.
Toute la  rhétorique  de la ponctuation s’efface : autre scène, 
autre adresse, autre « énonciateur », autre destinataire (un 
peu comme au théâtre quand l’acteur ne s’adresse plus ni 
à l’autre personnage du drame ni au « public », mais au 
tiers, à l’absent, au « ciel » des autres ; à l’Autre…, à qui ? 

Post-scriptum idiotiste : Je défère à l’instance du ré-
gime de la ponctuation, lui-même relevant du régime gé-
néral de la rhétorique (depuis Aristote), l’entier appareil 
des guillemets, des italiques, du parenthésage, de l’aparté, 
des tirets, de la suspension pointilleuse, de l’alinéation 
et jusqu’aux accents (appareil auquel il conviendrait 
d’ajouter, dans une revue exhaustive, tout ce que la typo-
graphie de l’imprimerie moderne – et maintenant celle 
de l’ordinateur – fournit à l’écrivain en auxiliaires de ses 
intentions « persuasives », comme à Maurice Roche na-
guère, et à l’« écriture » avant-gardiste de la seconde moi-
tié du xxe siècle).
Et pendant que j’y suis, j’insère confession de mon 
idiotisme : les italiques, les guillemets, le paren-
thésage, souvent cumulés ou en surimpression, en 
excès (« catachrétiquement ») dans ma manière 
obéissent à ces scrupules (tout un système d’allu-
sions que le théâtre du xviiie siècle, la théorie du 
« je ne sais quoi », et le marivaudage appelleraient 
de « la précaution inutile ») : remémorer (in)discrè-
tement la provenance étymologique ou la généalogie 
historique ; attirer l’attention sur la multivocité et l’équi-
vocité des expressions ;  sous-entendre,  comme par une 
sorte d’aparté rentré qui court en repentir tacite, l’im-
possibilité de répondre aux objections qui s’élèveraient 
toutes à la fois le long de la phrase, entrevoir dans le 
 labyrinthe complexe les échappées possibles d’autres 
voies à explorer latéralement qu’il faudrait suivre si le 
phraseur ne suivait pas son fil d’Ariane vers l’issue sans 
issue… J’arrête le soliloque de la « méthode ». Y a-t-il une 
scène autre intérieure, antérieure à celle de l’espace rhé-
torique, plus privée (interior intimo meo ; secrète à l’être-
parlant), celle de la lente poussée noétique nocturne de 
la pensée qui secrète l’Idée au sens de Valéry, exempte du 
souci scénographique de la ponctuation ? Oui. Mais l’ex-
périence intérieure (Bataille) retomberait à l’informe et 
au Léthé, si elle ne cherchait à se transformer en  présence 
d’esprit  à soi pour répondre à l’injonction (à l’oracle) de 
l’Esprit d’une « époque », même si ce désir s’encourage à 
l’instant d’une formulation de confiance hégélienne 
 redevenant naïve… !

En 1895, dans La Revue blanche, 
Mallarmé s’amusait à répondre à cette 
enquête imaginaire :
« “.. Ce que vous pensez de la 
Ponctuation.” – “Monsieur” avec gravité 
“aucun sujet certainement n’est plus 
imposant. L’emploi ou le rejet de signes 
convenus indique la prose ou les vers, 
nommément tout notre art : ceux-ci  
s’en passent par le privilège d’offrir,  
sans cet artifice de typographie, le repos 
vocal qui mesure l’élan ; au contraire,  
à celle-là, sa nécessité […]. » La même 
année, une note de La Musique et  
les Lettres définissait ainsi l’opposition 
entre le vers et la prose : « À l’un,  
sa pieuse majuscule ou clé allitérative,  
et la rime, pour le régler : l’autre genre, 
d’un élan précipité et sensitif tournoie et 
se case, au gré d’une ponctuation qui, 
disposée sur papier blanc, déjà y signifie. » 
À considérer cependant la pratique réelle 
de Mallarmé, les choses sont moins 
simples, pour les vers au moins.
Dans ses premiers vers, Mallarmé fait un 
usage abondant et tout à fait traditionnel 
de la ponctuation, et cette abondance 
n’est pas réduite pour les poèmes récrits 
parfois vingt ans après, comme  
les poèmes du Parnasse contemporain 
pour l’édition des Poésies de 1887.  
En revanche, Mallarmé se montre  
dès le début très sensible à l’importance 
de la ponctuation, qu’il corrige souvent 
d’une version à l’autre, et sur le respect 
de laquelle il demande systématiquement 
l’attention de l’imprimeur. Les seules 
innovations notables, mais encore 
timides, sont les blancs introduits  
dans les vers d’Hérodiade et du Faune  
par des alinéas internes sans que  
cela corresponde à un changement  
de locuteur, et les premiers essais  
de variation typographique (romain, 
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